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Propositions pour une assurance voyage 
pour une personne domiciliée dans un 
département frontalier à la Suisse 

En date de janvier 2022, sous réserve de modifications.  

Pour les frontaliers résidant dans les départements 01 - Ain, 25 - Doubs, 39 - Jura, 68 - Haut Rhin, 
74 - Haute-Savoie et 90 – Belfort. Elle est également valable pour les zones frontalières 
Allemande, Autrichienne et Italienne. 

1. Touring Club Suisse (TCS)  

Cette assurance vous offre les prestations suivantes : 

 
TCS Livret ETI : Protection Standard Protection Plus 

Assistance aux personnes, rapatriement 
 

 
 

 

Prise en charge des frais en cas d’annulation 
 

 
franchise CHF 200.– 

 

 
sans franchise 

Assurance bagages 
 

 

 
franchise CHF 200.– 

Protection juridique voyages, en Europe et dans le 
monde 

 
 

 
 

Assistance dépannage à l’étranger 
 

 
 

 

Remboursement de billets 
 

 
 

 

Réduction/prise en charge de la franchise pour les 
voitures de location 

 

 
franchise CHF 500.– 

 

 
sans franchise 

Nous vous recommandons vivement de vérifier avec votre assurance maladie pour vous assurer 
que vous êtes couvert dans le monde entier. 

Validité 1 année à partir de la date de conclusion du contrat. 

Couvre toutes les personnes domiciliées à la même adresse (Famille) ainsi que les mineurs invités 
dans le cadre familial par le titulaire pour la durée d'un voyage (Individuel et Famille). 
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Tarifs 2022 en CHF  

 

Si vous êtes déjà titulaire du sociétariat TCS (dépannage) ou d’un sociétariat avec Livret ETI 
Europe, ceux-ci peuvent être facilement adaptés en fonction de vos besoins.  

 

2. Allianz Global Assistance  

Assurances valables dans le monde entier pour un voyage d’une durée maximale de 122 jours, 
réservé en Suisse. Tarifs janvier 2022, sous réserve de modifications. 

1- Assurance Classic 
 
Cette assurance vous offre les prestations suivantes : 

- Frais d’annulation - max CHF 30'000.- 
- Assistance aux personnes - illimitée 
- Frais de recherche et sauvetage - max CHF 30'000.- 
- Frais engendrés pour vol retardé - max CHF 2'000.- 

 
Coût : 6% du prix de votre voyage et minimum CHF 39.- 
 

2- Assurance Premium 
 
Cette option inclut en sus : 
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- Voyage de substitution - max CHF 30'000.- 
- Service de dépannage et accident en Europe + exclusion de la franchise véhicule de 

location 
- Frais de guérison à l’étranger - max CHF 1'000'000.- 
- Protection juridique 

 
Coût : 7% du prix de votre voyage et minimum CHF 93.- 
 

3- Assurance Premium Plus 
 
Cette option inclut en sus : 

- Indemnités bagages en cas de vol jusqu’à CHF 4'000.- (franchise de 200.-) 
 
Coût : 8% du prix de votre voyage et minimum CHF 107.- 
 

Si vous n'êtes pas couverts par votre assurance maladie dans le monde entier, nous vous 
recommandons vivement d’opter pour la couverture avec frais de guérison Premium ou 
PremiumPLUS. 

 
Source : https://www.allianz-travel.ch/fr_CH/assurances-voyage/voyage-unique.html# 

 


